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Cette charte est issue du Guide du Badminton (chapitres : 07.07 – 07.08 – 07.09 et 07.11). 
 
 

❶ Rôle du capitaine 
 
Le capitaine est le représentant officiel de son équipe auprès du Comité 22, du capitaine adverse 
et, le cas échéant, du juge-arbitre. 
Il est garant non seulement du respect des règlements, mais aussi de la bonne ambiance et du 
fair-play qui font la richesse des interclubs. 
 
 

❷ Missions principales du capitaine 
 
① Avant la rencontre. 
 

 Vérifier la conformité administrative : licences, classements, sur-classements. 
 Établir une composition d’équipe conforme aux règlements en vigueur. 
 Informer ses joueurs sur les responsabilités sportives et comportementales. 

 
② Pendant la rencontre. 
 

 Remplir la feuille de match avec le capitaine adverse et veiller à sa bonne tenue. 
 Garantir le respect des règles de jeu et des codes de conduite. 
 Veiller au respect mutuel : 

o Saluer systématiquement ses adversaires, 
o Encourager dans un esprit positif, 
o Bannir toute forme de moquerie, de contestation excessive ou de provocation, 
o Gérer les échanges avec le capitaine adverse et/ou l’arbitre en cas de litige, en 

préservant le calme et la convivialité. 
 

③ Après la rencontre. 
 

 Vérifier, signer et transmettre la feuille de match. 
 Diffuser les résultats dans les délais fixés par le Comité 22. 
 Encourager ses joueurs à remercier l’équipe adverse et, si possible, partager un moment 

convivial.  
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❸ Engagements attendus des capitaines 
 
Chaque capitaine s’engage à : 
 Être un modèle de respect et d’équité pour son équipe. 
 Rappeler à ses joueurs que le badminton est un sport de compétition mais aussi de convivialité. 
 Prévenir de tout comportement inapproprié et intervenir si nécessaire. 
 Promouvoir un climat où plaisir, esprit d’équipe et respect des règles priment sur l’enjeu sportif. 

 
 
Rappel important : 
 
Les manquements aux règles (fraude, composition non conforme, non-respect des adversaires, 
comportements antisportifs) peuvent entraîner : 

o la perte de la rencontre par forfait, 
o des sanctions administratives et/ou disciplinaires, 
o une atteinte à l’image du club et du badminton costarmoricain. 

 
 
Cette charte éthique et règlementaire est diffusée par le Comité Départemental des Côtes d’Armor 
de Badminton afin d’harmoniser les pratiques et de promouvoir un climat sportif, respectueux et 
convivial dans toutes les rencontres interclubs. 
 
 
Le capitaine de l’équipe doit : 

o Signer cette charte en y apposant la mention : « Charte lue et acceptée », 
o Renvoyer ce document par mail au secrétariat du Comité 22 ( codepbad22@gmail.com ) 

impérativement avant la 1ère journée des Interclubs. 
 
 
 

CLUB : ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
Équipe : _________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

 

Interclubs :     □ Mixte     □ Unisexe     □ Vétérans     □ Jeunes 
 
NOM du capitaine : _____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

 
Prénom du capitaine : ________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

 
 
 A ____________________________________________________________, le _________/_________/2025 
 
        Signature du capitaine : 
 Avec la mention « Charte lue et acceptée » 

 


